
Cour de la Fontaine

Il s’agit d’une cour intérieure délimitée :

- à l’Ouest par le bâtiment n°1

- au Sud-Est par le bâtiment n°3

- à l’Est par le mur de clôture séparatif avec la voie publique, chemin rural de la Matte

- au Nord par le bâtiment n°2

Cette cour possède des allées dallées permettant de desservir les entrées des bâtiments attenants.

Des parterres végétalisés, ainsi que des arbres ornent ce jardin.

Au centre de la cour se trouve un petit bassin maçonné rectangulaire alimenté par une fontaine en forme de 
tête de lion.

Le mur de clôture Est, séparatif avec la voie publique, est percé d’une grille métallique à un ventail.




